
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 12 675

DECISION DU MAIRE EN DATE DLI 12 DÉCEMBRE 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

VU le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  l'article  L.1111-2  ;

VU la délibération  du 28 Mai 2020 portant  délégation  de compétence  à Monsieur  le

Maire  par  le Conseil  Municipal,  pour  la recherche  de subventions,  quel  qu'en  soit  le
montant,  auprès  de tout  organisme  financeur  ;

Considérant  la volonté  du Conseil  Départemental  des Hautes-Alpes  de conduire  une

politique  contractuelle  forte  forgeant  de réels  partenariats  avec les communes  du
département  ;

Considérant  que dans le cadre  de son action  en faveur  du développement  social,  le

Conseil  Départemental  des  Hautes-Alpes  a souhaité  que  les  Centres  Sociaux

concourent  par leurs missions  au développement  de l'animation  sociale  locale,  à
l'implication  des habitants  dans leur  cadre  de vie, à la lutte  contre  les exclusions
et au soutien  de la fonction  parentale  ;

DECIDE

Article  1 : Afin  de soutenir  le fonctionnement  au quotidien  des Centres  Sociaux,  la

Ville  de Gap soLlicite  le Conseil  DépartementaL  des Hautes-Alpes  pour  obtenir  des

subventions  pour  l'année  2026 pour  un montant  total  de 67 760 € , soit  16 940 € par
Centre  Social.

Article  2 : la Ville  de Gap s'engage  à respecter  les modalités  d'attribution  des

subventions  fixées  par le Conseil  Départemental  et à signer  tout  document  relatif  à
ces attributions.

Article  3 : Le Directeur  Général  des Services  et le Directeur  de l'Administration

Générale  sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  de la présente
décision  dont  ampliation  sera transmise:

a à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes  ;

a au Trésorier  Payeur  Général  ;

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 12 DÉCEMBRE 2025

Transmis en Préfecture le : -J 6 DEC 2C)25
Publié  ou notifié  le :

{1 6 DEC 2ü25
La pnâsente drâcision peut  faire l'objek, dans un dèlar de deux  mors à compter  de sa publrca[ion  et/ou  no[ificakron. d'un recours  contenlieux  par
coumer  adressrâ au Tôbunal  administratif  de MarseUle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Téhârecours  citoyens
accessible  à parUr  du sJte www.telerecoursJr.  Dans  le même  délai, un recours  gracreux  interrompant  le délai  de recours  contenfieux  pourra  être
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